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Concours externes et second concours interne spécial de recrutement  

des professeurs des écoles 
 

Session 2009 
Epreuve orale blanche d’entretien 

 
 
 

- 1ère partie : préparation : 1 heure ; exposé : 10 minutes ; entretien : 15 minutes 
- 2ème partie : exposé portant sur le domaine des arts visuels, de la littérature de jeunesse ou d’une 
expression musicale : 10 minutes incluant les 3 à 5 minutes d’interprétation ou de lecture du texte ; 
entretien : 15 minutes 
 
La première partie prend appui sur un dossier de quatre pages maximum fourni par le jury. Elle 
consiste en un exposé suivi d’un entretien avec le jury. L’exposé porte sur l’étude du dossier  dont le 
candidat dégage les idées essentielles. L’entretien avec le jury permet de vérifier, au travers de l’étu-
de du dossier par le candidat, ses connaissances relatives au programme de cette partie de l’épreu-
ve ainsi que son aptitude à se situer par rapport au métier de professeur des écoles et à mettre en 
relation ses connaissances et sa réflexion dans le domaine de l’éducation. 
 
Le candidat peut prendre appui, au cours de l’entretien, sur son expérience acquise au cours d’un 
stage de sensibilisation au métier de professeur ou au cours d’expériences professionnelles anté-
rieures. Le candidat doit démontrer sa capacité à : 

- comprendre, analyser et synthétiser un document ; 
- réfléchir sur les approches didactiques et pédagogiques de l’enseignement ; 
- communiquer et exprimer une réflexion construite et argumentée sur les responsabilités des 

professeurs des écoles dans la transmission de valeurs, d’une culture, sur le rôle de l’école 
dans la société ;  

- s’exprimer oralement et communiquer. 
 
 
 
 

 
 

  
Sujet N° 18 
 
  
Intitulé : La laïcité au cœur des enseignements 
 
 
 
Sources documentaires : 
 

Document 1 : « La laïcité au cœur des enseignements », Inspection générale de l’édu-
cation nationale, 2004, Dominique BORNE. 

 
Document 2 : « La laïcité au cœur des enseignements », Inspection générale de l’édu-

cation nationale, 2004. 
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 La laïcité au cœur des enseignements 
Document n°1 

Inspection générale de l'éducation nationale - septembre 2004. 

Introduction 

L'école a toujours été au coeur des débats de société concernant la laïcité. Cela provo-

que régulièrement en son sein beaucoup d'interrogations et d'inquiétudes. C'est que, « 

depuis plus d'un siècle, la République et l'école se sont construites l'une avec l'autre » et 

que « l'école de la République, ciment de la Nation, est la source de l'identité françai-

se.»1 Valeur fondamentale de notre République, la laïcité est en grande partie entrée 

dans l'Etat par son école. On ne peut donc s'étonner que l'école soit si fortement impli-

quée chaque fois que le principe de laïcité est réinterrogé dans l'ensemble de notre socié-

té. 

Par ailleurs, certains établissements peuvent être confrontés à des manquements au prin-

cipe de laïcité. Il s'agit de manifestations individuelles ou collectives qui prennent des for-

mes diverses : signes ostensibles, refus ou contestation d'activités ou de contenus d'en-

seignement, racisme et antisémitisme, prosélytisme, refus de la mixité et violence à 

l'égard de filles... S'il convient de ne pas amplifier exagérément, ou d'isoler de leur 

contexte social, les questions qui se posent aujourd'hui en milieu scolaire, il ne faut pas 

non plus les sous-estimer car « la République a en face d'elle des communautés qui refu-

sent de disjoindre l'opinion religieuse et le comportement public »2. Ces attitudes ont 

des origines multiples et ne concernent pas qu'une religion en particulier. 

On ne fera pas face à ce problème en se réfugiant dans la nostalgie du temps d'une éco-

le plus imaginée qu'historiquement réelle. L'inspection générale de l'éducation nationale 

a la conviction que les enseignants, comme le personnel d'éducation et d'encadrement, 

peuvent et doivent pratiquer la laïcité dont, aujourd'hui, nous avons besoin. Pratiquer la 

laïcité ce n'est pas nier les différences entre les élèves, les croyances personnelles, les 

mémoires blessées, les affirmations identitaires. Pratiquer la laïcité c'est montrer qu'el-

le seule permet la coexistence des différences, c'est surtout donner aux élèves les outils 

intellectuels qui leur permettent de la pratiquer dans un équilibre des droits et des de-

voirs. La laïcité augmente la liberté individuelle  de chacun  en fournissant  les    

1 Allocution du Président de la République à l'occasion de l'ouverture du débat national sur l'école, le 
20 novembre 2003. 
2 Mona Ozouf, dans L'idée républicaine aujourd'hui, publication du ministère de l'éducation nationale, 
mars 2004. 
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 éléments nécessaires  à  son  plein d'exercice, elle ne cherche pas à la réduire. 

Pratiquer la laïcité, ce n'est pas exclure, c'est au contraire faire entrer dans la 

République. 

Toutes les activités éducatives et tous les enseignements disciplinaires, dont le 

caractère obligatoire vient d'ailleurs d'être rappelé dans la circulaire d'application de 

la loi, participent au fondement des valeurs laïques. Toutes les disciplines peuvent et 

doivent participer au plein exercice de la laïcité, c'est-à-dire, pour la part qui leur 

revient à chacune, donner du sens à ce qui est moins que jamais un slogan usé : 

liberté, égalité, fraternité. 

Quand ces activités ou ces enseignements se heurtent à des difficultés ou à des 

oppositions de nature religieuse ou idéologique, c'est le rôle de chacun d'affirmer les 

bases des valeurs laïques. 

Il appartient en particulier aux corps d'inspection d'aider les personnels à résoudre 

les difficultés qui pourraient se présenter. C'est dans cet esprit que l'inspection 

générale de l'éducation nationale souhaite apporter une contribution à cette action 

collective en présentant les quelques éléments de réflexion qui suivent. 

Cette courte synthèse rappelle quelques repères fondamentaux qui doivent guider 

l'action de tout éducateur dans une République laïque. Il s'agit tout d'abord d'aider à 

pratiquer une séparation entre les différents domaines de réflexion (ce qui relève de 

la science et de la connaissance et ce qui relève des croyances) pour ne pas se 

laisser entraîner vers des confrontations qui n'ont pas de sens. Il s'agit ensuite de 

faire en sorte que tous les éducateurs adoptent une attitude laïque, parfaitement 

respectueuse de la liberté de chacun et donnant à tous les moyens de l'exercice de 

cette liberté.  Il s'agit enfin de préserver l'égalité des droits et de permettre la 

communication, c'est-à-dire la fraternité entre les citoyens. 
Dominique BORNE Doyen de l'inspection générale de 
l'éducation nationale 

Document n°2 

Inspection générale de l'éducation nationale - septembre 2004. 

Histoire, géographie, éducation civique et laïcité 

Par rapport à l'enseignement de la laïcité, l'histoire et la géographie, et bien souvent l'édu-

cation civique, occupent une position « privilégiée » qui appelle évidemment une exigen-

ce. 
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La laïcité figure dans les programmes 

Position privilégiée, parce que la laïcité figure en tant que telle dans les programmes. 

Au collège en éducation civique et en histoire avec l'étude de la IIIème République. Au ly-

cée, en classe de première et, d'une manière ou d'une autre, en ECJS (Education 

civique, juridique et sociale). Mais ce n'est là que la vision stricte de la question. En 

effet, la laïcité française est la résultante d'une histoire longue et complexe. Sa com-

préhension demande donc une mise en perspective historique. L'enjeu qu'elle repré-

sente aujourd'hui dans le monde demande également que la diversité des modes 

de vie et des organisations territoriales soit prise en compte. La géographie apporte 

pour ce faire une aide inestimable, particulièrement dans les classes de 3èrr et de Ter-

minale. 

La place de la religion dans la culture délivrée par l'école 

Convenons que l'enseignement de la laïcité est entré à nouveau dans les préoc-

cupations depuis quelques années seulement. Le « retour » de la religion comme 

problème politique pour la cité, avec désormais l'affirmation de la religion musulma-

ne dans la société française, a obligé l'école à réfléchir à nouveau aux problèmes 

de la place des religions dans la culture qu'elle délivre. De manière quelque peu 

concomitante, le constat a été fait qu'une large part du patrimoine religieux de l'his-

toire européenne était ignorée de nos élèves et d'une partie de nos enseignants. Ce 

qui n'est pas la meilleure façon d'aborder la contradiction entre des sociétés profon-

dément sécularisées et le « choc » de croyances vivantes. Des débats qui ont eu lieu 

depuis un peu moins de dix ans, deux nécessités apparaissent. 

1).      Aider à établir une cohérence entre les différents moments de la culture 

historique 

La première est d'établir une cohérence entre les différents moments de la culture 

historique donnée dans les sept années d'enseignement du second degré. Ce qui est 

important est de faire comprendre le mouvement historique qui a conduit à la séculari-

sation de notre société. Or, la séparation entre l'Église et l'État n'est pas si facile à 

comprendre - ce n'est pas une expérience universelle. Il faut en voir les fondements 

intellectuels. Il faut faire comprendre l'importance des guerres des religions qui ont 

amené peu à peu à faire de la tolérance religieuse une valeur. Le conflit français en-

tre la République et le catholicisme doit être restitué dans son sens. Il faut faire 
comprendre que les autres pays européens sans connaître le même conflit histori-  
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-que ont tous substitué le contrôle de l'État à l'influence de l'Église catholique sur la socié-

té. La cristallisation opérée sur l'école doit être bien expliquée. Ce n'est pas un fait arbi-

traire qui prendrait son sens dans l'actualité mais un fondement de la société démocra-

tique dans notre pays. Il est évidemment important d'expliquer la législation actuelle 

concernant la laïcité dans les moments des programmes prévus explicitement. Mais on 

voit bien que si l'on ne donne pas le sens, cela risque fort d'être insuffisant. Le souci de 

la cohérence est donc décisif. 

2).      Aider à définir le religieux comme une catégorie de la connaissance 

L'enseignement du fait religieux a déjà donné lieu à de nombreux colloques et à de nom-

breuses publications. C'est une difficulté pratique qu'il ne faut pas nier. Le religieux est 

certes une catégorie de la connaissance comme l'économie, le social et la politique. Il doit 

être distingué du domaine des croyances qui appartient au choix des individus. Mais la 

dualité à établir entre les connaissances, qui appellent un effort de contextualisation et 

une volonté de bien faire saisir les évolutions (ce qui s'oppose aux fondamentalismes 

pour qui il n'y a pas de changements), et les croyances ne suffit pas. Car les croyances 

sont un facteur important de l'action historique. Le principe de laïcité n'est donc pas une 

règle froide mais répond à une tension constante de l'action humaine. Le rôle des pro-

fesseurs est, à la fois, d'expliquer la naissance et les évolutions des croyances et de 

montrer ce que sont les conditions qui permettent la coexistence entre les hommes. C'est 

là que la vision géographique du monde, largement exposée dans les programmes, répé-

tons le, est indispensable. 

En résumé, dans la situation présente, l'histoire et la géographie, avec l'éduca-

tion civique, offrent de nombreuses opportunités pour donner toute sa profondeur à 

l'idée de laïcité. Mais, le manque tient sans aucun doute à la faiblesse de la cohérence 

d'ensemble. Les interventions sur ces thèmes sont trop segmentées. Il faudrait 

concevoir plus explicitement des moments de synthèse en classes de troisième et de ter-

minale. 


